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A LA C H A M B R E 

I Bartbou mm à la Chambre p , 
dfissoo entrée en France, M. Dopiot sera arrêi 
La réforme Judiciaire j Le service d'un an 

VOTE DE CONFIANCE 
AU G O U V E R N E M E N T 

LE CONTRE-PROJET 
DE M. DALADIER 

SÏAXCE DU MATIN 
Psris, 16 juin. — La Chambre a discute, dans 

ta séance de ce, matin,. }e projet ouvrant des 
indemnités'aux greffier* des tribunaux de pre
mière instance, 1 la suite de la réforme admi
nistrative. 

M. OesjartfM* oppot» au projet la question 
préalable, parce que, dit-il, si noua votons les 
crédita, noua n'aurons pins la possibilité de dis
cuter lea décret* gui ont supprimé deux cent 
•hx-sept.tribunaux.-

M. Baiinon .proteste, et dit que la liberté du 
tt'arJement demeurera entière, même après le 
i ote. l'ne discussion, assea vive «'«agate. 

M. Pelnearé , intervient à «on toor, affirme 
avec force qu'il ne s'*»it pas aujourd'hui de 
îa réforma judiciaire. 11 pose la question de 
confiance. 

M. Deajarélns retire sa demande de question 
t> [valable. 

M. Félix Goeln la reprend. 
Plusieurs orateurs insistent pour que la 

V hanbre discute très prochainement la grava 
question de ta réforme judiciaire. 

La question préalable est repoussée par 327 
rossj contra 200. 

Suite dn débat demain matin 10 heures. 
SÉANCE DE I/APOÈS-MIDI 

Paris, 1* juin. — M. Frédéric Brunet ouvre 
Ja séance i II h. 10. JIM. Bartbou, Painlevé, 
•ont au banc du Gouvernement. 

M. Doriot sera arrêté de* qu'il rentrera 
M. Frédéric Bruast donne lecture d'une com

munication du Garde des Sceaux, qui fait part à 

M. BARTHOU. garde dei Sceaux 

1K Chambre, que 1* procureur général l'inicirme 
que M. Doriot, député communiste, condamné 
d'un* façon définitive le 10 mai 1927 à 13 mois 
d'emprisonnement et 3.000 fr. d'amende, en 
rertu dea loi* de 1881 et 1386, sera arrêté dès 
qu'il sera en territoire français. 

Le Garde des Sceaux fait donc part u la Cham
bre de l'arrestation imminente d'un de ses mém
oires. 

D n'y. a que très peu de députés en séance, et 
notamment aucun communiste. 

Cependant, M. Hubert Ronger, député socia-
Jista, exprime sou étonnement que l'immunité 
parlementaire n'étant vas encore levée. M. Do
riot puisse être arrêté. 

M. Barthoa. — Vous connaissez mai votre 
*T«it parlementaire. Il y a des précédents, et 
tout s* passe de la façon la plus réglementaire. 

L'incident est clos. 

LA RÉORGANISATION DE L'ARMÉE 
L'ordre du jour appelle la discussion du projet 

de loi portant réorganisation générale de l'armée. 

Le contre-projet de M. Daladier 
M. OalaaUar, anoien ministre de la Guerre, a la 

parole pour soutenir son contre-projet. 
En résumé, il constate qne le projet du Gou

vernement et le lien sont identiques, mais dans 
le projet du Gouvernement il y aura 311.000 mi
litaires de carrière de plus, et il n'estime pas 
que la couverture en sera plus puissante, et le 
Jeu normal dea opérationa de mobilisation mieux 

M. Paialevé demande & ses collègues qui ont 
l'intention de voter le contre-projet Daladier, de 
nota voter que s'ils acceptent, en eux-mêmes, la 
responsabilité d'en assurer la réalisation demain, 
et il ormande aux antres de suivre le Gouverne-
soent .dont le projet peut seul assurer la sécurité 
du pars. (Applaudissements). 

M. Sens*, rapporteur, combat à son tour le 
contre-projet qu'il demande de rejeter. 

• c ««aérai Glrod, président de la Commission 
de l'armée, demande a son tour h ses collègue* 
!» rejet du contre-projet. 

M rlssaussi annonce que ses amis et lui-même 
voteront le contre-projet Daladier, qui présente 
dss analogie» iasportantes avec le contre-projet 
socialiste. mtmnwnfen ce qui concerne le nom
bre «es divisions, la réduction du temp. de ser
vie* et la réduction du nombr* de* militaires de 

**•*, Ossela votera le contre-projet Daladier, se 
réservent de proposer certains amendements an 
projet du OentnwMOt, »i Je contre-projet en 
aeestioa était repoussé. 

M. Duslss, ismssjinlitr déclare que ses amis 
et loi •'eveTojrrnn* certes pas le contre-projet 
IMladier "nimlssl 0* le voteront, car pour 
igXTfpr*»*»*» rovaaaea» de fixer a 1928 l'épo-
ooYoe l i n l u en vifoeor an service duh an. 
negetanjation* lronsaae» a droite. *n centre et 
•a» Ma banc* socialiste*). 

t* smits d* la diarurlea **t renvoyé* i une 
prochain* séance. 

• au ministre de l'antawwrieej pu-

LANNONCE DE L'ARRESTATION 
DE M. DORIOT 

Le Pi 
et M, G 

ideut fait connaître <iue M. Berthon 
bin demandent que leur interpellation 

sur ' la' communication 
du Garde des Sceaux, 
au début de la séance, 
relative à l'arrestation 
imminente de AI. Do
riot, soit jointe a celle 
inscrite A l'ordre du 
jour de demain, et rela
tive aux communistes 
incarcérés a la Santé. 

M. Btrthon. — Je 
tiens à manifester no
tre indignation de l'an
nonce de l'arrestation 
de M. Doriot. 

M. Barthou. — Vous 
confondez deux eboees 
différentes. J'ai eu l'oc
casion de dire tout à 
l'heure qu'il ne s'agis
sait, en aucune façon, 
des poursuites qui font 
l'objet d'une demande 

IPaoto H. Manuel.) 

M. DORIOT 

de levée d'immunité parlementaire. Si M. Doriot 
revient, comme il en a annoncé l'intention, et 
s'il est arrêté, il appartiendra a la Chambre de 
demander *a mise en liberté pour venir s'ex
pliquer. 

Ce n'est pas seulement I* ministre de l'Inté
rieur et le Garde de* Sceaux qui seront au banc 
du Gouvernement, c'est I* Gouvernement tout 
entier. I Applaudissements!. 

M. Vaillant-Couturier. — Vous êtes grotesque 
simplement. 

M. Barthou. — Et vous, pa* simplement. 
M. Cachln. — Nous discuterons demain la 

question dans toute son ampleur. Demain nous 
nous expliquerons. 

M. Renaud»!. — Cela signifie que l'arrestation 
de Doriot n'aura pa* lieu ,ce soir. (Trèa bien à 
l'extrême-gauche). Si l'interpellation a lieu sans 
que l'arrestation ait lieu, on comprend l'ajourne
ment, sinon, je ne m'explique pas l'attitude de 
nos collègues communistes. 

M. Poiaearé répond de «on banc: Voilà, dit-il, 
çcfcftiwrtt le* chose» ee présentent if. Doriot'e'st-
eous 1* coup d'une condamnation que le Gouver
nement coqsidère à fort ou â.raison — nous 
verrou* cela' demain — <-omme définitive. 

Le - Gouvernement a ouvert le ' traité de M. 
Pierre, et a vu-qu'en pareil-cas, avant de pro
céder à l'arrestation, le Gouvernement a le de
voir d'avertir la Chambre. Celle-ci • a le droit 
d'intervenir pour demander que l'arrestation n'ait 
pas lieu. 

Nous nous sommes mis en règle avec le règle
ment de la Chambre, et si M. Doriot rentrait en 
France .nous ne pourrions que suspendre l'arres
tation iusqu'à l'issue du débat de demain. 

Le Gouvernement entend que la Chambre 
reste toujours maltresse de rendre la liberté a 
un de ses membres. (Approbations sur tous les 
bancs). 

M. Reaaudsl. — Cette réponse me satisfait. 
M. Poiaearé. — Et je suis satisfait de vous 

voir satisfait. 
Les denx interpellations de MSI. Berthon et 

Cachin sont donc renvoyées a demain vendredi 
après-midi. 

La séance est levée a 18 h. 40. Séance demain 
matin vendredi à 10 b. Suite de la discussion du 
projet indemnisant les greffiers. 

Demain après-midi, interpellation sur les com
munistes arrêtés et sur Sf. Doriot. menacé d'ar
restation. 

de 
La réception 
M. Paul Valéry 
à l'Académie 

" Pari», 16 juin. — SI. Paul Valéry, à qui 
l'Académie françatee a offert le fauteuil qui 

fe?T 
«anTsavMU «a'il a enVcssés te î jaln au 

de le Faculté dea Sciencee. et sur 
qui ent marqué cette, visite, 
ett'cte*. après lan «pHeation» de 

«B» 

Les mauvais jours de l'aviation française 
'• ' t i ' ••- • • 

(Photo H Xsnud.) 
restes de l'appareil de Pelletier a"Oisy el Conin après rincendie 

La Conférence des présidents 
des Tribunaux de Commerce 

de France 
Discours de M. Doumergue 

Paris, 16 Juin.— La conférence des pré
sidents et membres de Tribunaux de Com
merce de France s'est ouverte aujourd'hui. 

Ou y remarque la présence de M. Lambeau, 

M. PAUL VALÉRY 

fnt assez rarement ooeopé par Anatole 
France, a soumis en séance privée son dis-
cours de réception. Qu'il doit prononcer sous 
1* Coupole le 23 Juin. 

• ' 

LES DETTES DE GUERRE 
Le Trésor français vient de vener 

« x n l » i u i «te dollar» u Trésor américain 

Parit, 16 Juin. — M. Poincaré a fait con
naître à la Commission des Finances, que le 
Trésor français a versé 10 million» de dollars 
à la Trsnereri* américaine. 

M. DOUMERGUE, 
* Président de la République 

président du Tribunal de commerce de Bruxel
les, accompagné de M. Peyralle, vice-président 
du même siège; Eyinael, vice-président du 
Tribunal de Liège, accompagne de MM. Mou-
lemans et Baar, juges au môme tribunal : 
Versaert, premier vice-président du Tribunal 
de Garai : Gilbert, président du Tribunal de 
Mons et Marcoux, juge; Dutoit, président du 
Tribunal de Tournai ; Polis et Sagehomme, 
juges au Tribunal de Verviers ; Leepinaux, 
juge au Tribunal de Namur; Destoop, prési
dent du Tribunal de Commerce de Courtrai. 

Parmi les personnalités présentes on re
marquait aussi M. VAWJNTIN* (Roubaix) vice-
président de .fe Conférence ; les présidents 
des Tribunaux de Commerce d'Abbeviile, 
Amiens, Arras, Calais, Cambrai, Lille, Saint-
Omer, Tourcoing. 
DISCOURS DU PRÉSIDENT 

DE LA CONFÉRENCE 
M. Gaston Doumergue Président de la Ré-

Î
jublique, qui a ouvert les travaux, a donné 
a parole là M. Maurice Sébastien, président 

de la Conférence. I 
Agiras avoir rappelé les questions traitées l'an 

dernier et notamment celle relative aux succé
danés de la clause paiement en or. le président 
indique quels sont les principaux sujets qui vont 
être discutés cette année. 

Il termine en ces termes : 
Les juges consulaires sont toujours bienveil

lants pour les débiteurs de bonne foi: toujours 
soucieux de ne point voir s'effriter le sens de 
l'honneur commercial, ces magistrats sont natu
rellement et nécessairement rigoureux peur ceux 
qui tentent d'échapper au respect de leurs enga
gements. 

11 n'est donc point téméraire d'indiquer com
bien le retour au droit commun leur semble pré
férable aux lois d'exception\ dont l'opportunité 
n'est plus démontrée, nonobstant la généreuse 
intention de tous ceux qui les proposent. 

Nous devons sjonter que moderniser les textes 
«ans rompre avec l'économie traditionnelle de no
tre législation, c'est eatitrftire largement à l'évo
lution et au progrès. 

DISCOURS DE M. DOUMERGUE 

Dans le discours qu'il a prononcé à cette 
cérémonie, M. Doumergue a dit notamment 
qu'il lui était particulièrement agréable I de 
ealuer la délégation belge, dont la présence 
atteste que son glorieux pays reste dans les 
labeurs de la paix,'comme dans les périls de 
la guerre, en collaboration étroite avee la 
France. 

Quelles que soient les conclusions auxquelles 
.vous dévies aboutir dan* vos travaux, ie aei* 
qu'elles vous seront inspirées par le légitime 
souci de la défense de l'honneur commercial, et 
par l'ardent désir de coopérer de toute» vol 
forces A la prospérité de-la France. 

Vous constitues, en effet, l'élite de l'industrie 
et du négoce français, et vous méritai l'exceK 
lent* réputation que vous assurent à la fois une 
parfaite connaissance des lois et la préoccupa
tion constante des intérêts généraux du pays. 

L'an dtenier — votre distingué président, vient 
de le rappeler — soucieux du redressement 
financier, vous preaiex nettement parti, contre 
la clause du paiement en or. Non seulement la 
Cour d* cassation vous a donna ralaaa, assis «s-

BILLET PARISIEN 

Une alerte 
à la Chambre 

{D'UN RÉDACTEUR SPÉCIAL) 

Paris, 16 Juin (Minuit) 
Il y a en, ce matin, une vive alerte à la 

Chambre. A un moment on eut Ja sensation 
très nette que le ministère vacillait et qu'il 
suffisait d'une chiquenaude pour le renverser. 

Fort heureusement, nos députés ont su, au 
dernier moment, maîtriser leurs nerfs surexci
tés par une chaleur estiralc. 

De quoi s'agissait-ilf Du, sort des greffiers 
dont le poste a été supprimé par les décrets 
d'économies. Le gouvernement demandait pour 
ces serviteurs de l'Etat, un crédit de vingt-
neuf millions de francs. 

La Chambre, dans son •ssssaaWe, était très 
peu- disposée à lui accorder cette somme, non 
qu'elle la jugeât exorbitante, mais parce qu'elle 
redoutait que le vote qu'on sollicitait d'elle 
fût une sorte de ratification détournée des 
décrets d'économies. 

Or, nous n'apprenons rien à nos lecteurs 
en affirmant que la réforme administrative 
et judiciaire réalisée par ces décrets a ren
contré — à tort au a raison — plus de criti-
cfue* que d'éloges. 

Si près des élections générales, les députés, 
,— fst:i(. besoin/ dg. le., dirjeî. — sont devenus 
•parti<4tUèièvifi*t?at(entifs 'auf pspinikgfr'Ho-
léànces de-leurs électeurs. Et comme la ré
forme judiciaire — p l u s 'encore,queHa.réfor
me administrative —•a ,lésé-des intérêts par
ticuliers,d'ailleurs fort dignes d'être pris en 
considération,'-la "'upart des parlementaires 
sont plutôt tiédes à l'égard des projets d'éco
nomies. 

Ajouterous-nous que cet état d'esprit est lar
gement exploité par les ennemis de l'Union na
tionale peur mettre le Gouvernement dans 
l'embarras! Il .»/ a de* di pûtes aaaj critiquent 
les décrets d'économies, parce qu'ils les trou
vent mauvais ou inopportuns, a»*** t'I »/ i! aus
si des députés qui critiquent les décrets parce 
qu'ils n'aiment pas la politique d'union natio
nale. ( 

M. Des jardins, qui n'ai nullement rêvolu-
tiotkiaire (il fait partie du groupe de l'Union 
républicaine démocratique} et qui a posé la 
question préalable, appartient à la première 
de ces catégories. 

Fort heureusement pour le Gouvernement et 
pour le pags, il a désolidarisé sa cause de 
celle des socialistes qui, eux. ont été enchantés 
de saisir l'occasion qui s'offrait de voter con
tre le Gouvernement. Par 327 voix contre 200, 
la Chambre a montré ce matin n'elle n'a pas 
complètement perdu de vue l'intérêt de la 
Nation. R... 

» 
L'ASSASSINAT DE VOIKOFF 

Boris Koverda 
est condamné 

au bagne à perpétuité 
Varsovie, 1C juin. — Le tribunal extra

ordinaire a condamné Boris Kowerda aux 
travaux foretêa a perpétuité et à la perte de 
tous ses droite civiques. 

Le tribunal a décidé en même temps de 
recommander au président de réduire la 
peine a 45 ans de travaux forcés; 

core une suite d'événements favorables a justifié 
votre confiance dans notre relèvement financier. 

Vous êtes au premier rang dès artisans de la 
rénovation de notre pays, et je suis heureux de 
le proclamer en ouvrant les travaux de votre 
conférence. 

Aussitôt les discours d'usage prononcée, le 
Président de la République a été reconduit 
avec- le même cérémonial que lors de son arri
vée et le congrès a repris ses délibérations. 

La discussion a porté sur les questions sui
vantes : 

1* Four l'application des déchéances établies 
par la loi en cas de défaut de diligence du porteur 
d'un brtlet ft ordre, le bénéficiaire de ce béHet 
doit-il être assimilé a un tireur ou t un endos
seur? 

2* Des mesures législative* A proposer pour 
assurer fa. sécurité dea transactions en matière 
de vente de fonds de commetçe; 

3* De la faillite des sociétés A responsabilité 
limitée et de celle de leurs membres; 

4* De l'abréviation des délai* dfajouraement; 
*>* Du visa de* livre* de commerce; 
<i* Du règlement de* faissUea dont l'actif com

prend des titres inaliénables, remis au débiteur 
en indemnité de-dommages de guerre; 

7* Du rois du préaident et dq tribunal de 
commerce dans la nomination et la révocation dea 
greffiers 

8» Du concordat préventif (projet de loi Fian-
dinj; 

9* De la valeur juridique des actes faits par 
les groupements d'obligataires ou de porteurs de 
parts d* fondateurs. 

Des vœux ont été émis qui seront adressés 
aux Pouvoirs publics. 

L'assemblée en se séparant a applaudi vi
vement M. le président Sébastien et par ac-
«l-imatifflas, lui • témoian* sa raeonnjuaaa&c*. 

Le baptême tragique 
de Mericourt 

à la Noël 1926 
La Cour d'assises du Pas=de=Ca-
lais condamne l'un des agrès* 
seurs aux travaux forcés à per= 
pétuité et acquitte les deux 
autres. 
Nos lecteurs ont encore presessta à la mé

moire cette sanglante tragédie qui s'est dé
roulée le jour de Noël 192(5 à Mericourt, dans 
un pavillon des mines de Courrières pendant 
que l'on fêtait un baptême chez les époux 
Zarnick. Quatre Polonais ivres voulant par
ticiper à la fête, malgré l'opposition de la 
famille, se jetèrent avec fureur sur tous les 
membres présents et les frappèrent à coups 
de baïonnettes, couteaux et barre de fer. 

_ Ce fut un sanglant carnage, comme on n'en 
vit jamais dans cette région et qui eut pour 
résultat : une personne tuée, une blessée griè
vement et deux autres blessés moins griève
ment 

Grâce à une rapide intervention de la gen
darmerie de Billy-tMbntigny, les quatre bri
gands auteurs de cette sauvagerie inouïe pu
rent être arrêtés la nuit suivante, au moment 
même où ils s'apprêtaient à quitter la ré
gion. 

Les débats de cette affaire, pour laquelle 
une vingtaine de témoins ont été entendus, 
occupèrent toute l'audience de la journée 
dlhier,^ et ne prirent fin qu'à une heure très 
avancée de la soirée. 

L'acte d'accusation rappelle les faits tels 
qu'ils se sont produits dans l'après-midi du 
25 Décembre 1926, alors que la famille Zar
nick demeurant à Méricourt-Corons se trou
vait rcunio à l'occasion d'un baptême. Quel
ques amis polonais qui habitaient dans le voi
sinage, Salata, Meulel, Szala, furent invités 
à prendre part aux ajrapo. Tout d'un coup, 
pour un futile incident, les invités, qui étaient 
pris de boisson, cherchèrent querelle à lenrs 
hôtes. Szala porta un violent coup de couteau 
à Zarnick, qui s'effondra, puis il se retourna 
vers d'antres convives en même temps que ses 
cauiaraoles Salata et Mentcl se livraient éga
lement à des violences. 

L'interrogatoire des aeeu>ca et des témoins 
n'a point permis de déterminer la part exac
te prise par chacun dans cette tragiefue ba
ba rre. 

Le ministère public a établi une parfaite 
analogie entre le crime de Mericourt et celui 
des Annelles qui fut jugé dans une précé 
dente session et réclamé une peine exemplaire. 

Après plaidoiries, Salata et Mentel ont été 
acquittés. Szala, reconnu coupable d'homicide 
volontaire a été condamné aux travaux for
cés à perpétuité. 

Rappelons qu'Oganowski .qui faisait par
tie des quatre agresseurs a bénéficié d'ui.e or
donnance de non-lieu. 

Le plus ieune maire de France 

M. GABRIEL, clu maire de neufreutnit (Manche), 
n'est âgé que 26 «ru 

M. Renaudel se retire 
de la Commission administrative 

du parti socialiste unifié 
Paris, 16 Juin. — L'élection de l'Aube a 

fait à la réunion de la commission adminis
trative du parti socialiste l'objet d'une vive 
discussion. M. Renaudel, député du Var, s'est 
vu reprocher son intervention contre le candi
dat communiste, en faveur duquel la C.A.P. 
s'était prononcée. 

Une motion rappelant M. Renaudel à_ la 
discipline avait été adoptée à l'unanimité, 
moins trois voix, le député du Var donna sa 
démission de membre de la Commission admi
nistrative du parti. 

Il repousse l'alliance avec les communiste», 
même au second] tour 

Dans une lettre qu'il vient d'adresser à la 
Commission administrative du parti socia
liste, M. Renaudel annonce qu'il lui est im
possible de conserver ses fonctions dans cet 
organisme. Il indique notamment qu'il vent 
saisir l'opinion socialiste du problème qui se 
pose en matière électorale, par rapport au 
communisme. , 

M. Renaudel insiste plus partieuflèrement 
sur l'impossibilité d'une fusion des républi
cains, des socialistes et des communistes, fût-
elle envisagée même au second tour. Il croit, 
d'une part, que les républicains se trouveraient 
ainsi rejetés vers la réaction ; que, d'autre 
part, le parti socialiste serait bloqué et isolé 
avec les communistes, et qne, mime si une 
combinaison de ee genre, à la néoesrité de la
quelle il ne croit pas, devait cependant don
ner de» résultats électoraux, la politique qui en 
résulterait ne présenterait aucune sécurité. 

LE MOUVEMENT AUTONOMISTE 
EN ALSACE 

Mgr Rock interdit la lectare de la « ZaJtanft » 
apx catiiolsesjas aie sa* stiaesM 

Mgr Ruch, évéque de Strasbourg a adressé 
au clergé de son diocèse, une lettre, dans la
quelle il interdit aux catholiques du diocèse 
la lecture de la aZukunft», organe ajitono-

LE MYSTERE 
de l'«Oiseau blanc» 
Le forestier qui avait annoncé qui 
Nungesser et Coli étaient retrou* 
vés est un odieux mystificateur 

Paris, 16 Juin. — « Paris-Midi » publie 
une dépêche de Québec, déclarant que lé nou
velle donnée par un jeune forestier, nommé 
Blair et selon laquelle Nungesser et Coli au
raient été retrouvés est une odieuse myati-
ilcation. 

Blair a reconnu qu'il avait adressé à sa 
mère le message en question, sachant que 
c'était une fausse nouvelle, afin de rompre la 
monotonie de l'existence et de distraire sa 
solitude. 

L'auteur de la mystification 

Londres, 16 juin. — Selon des téltarrammea 
reçus à Londree, l'auteur de la mystification. 
Ulair, serait comptable d'une eocicbé de Qué-
bec ayant une scierie mécanique établie dans) 
les environs de Cblcootimi. 

Un antre brait démenti 
New-York, 16 juin. — On mande de Mon

tréal quq SI. Wilson, président de la Sair-
cblld Aeria.1 Sorvey Company, intervierwé 
télépûonlquenicnt par la eGanadian Presse», 
a démenti avoir affirmé Iqu'uu bûcheron sor
tant du bois où il travaillait, lui sit déclaré 
avoir vu xvtagcflser et Coli au camp de Rose 
Luna, 

Un farde-forestier aurait entendu un avion 
voler au-dessus de 1a rivière Marguerite 

dans la soirée dn 9 mai 
On îuatulc de Québec à l'agence Reuter : 
« M. (leorges Trousseau, ^anie forestier, a 

déclaré mercredi, au fonctionnaire provincial, 
chargé de l'administration des forêts, à Pou-
liot, dans le district du lac Saint-Jean, que 
dans la soirée du lundi 9 mai, il a entendu un 
avion voler au-dessus de la rivière Margue
rite, affilent du Sagucna.v. L'appareil était 
invisible par suite du brouillard, mais le mo
teur ne fonctionnait apparemment pas bien. » 

Cette déclaration appuie l'hypothèse que les 
aviateurs français ont pu atterrir dans la 
région. Bien qu'il y eut dans ce district, et b 
ce moment-là, d'autres avions faisant partie 
d'une expédition d'arpentage, tous ont été re
connus comme ne pouvant pas être l'avion en 
question. 

Les signaux lumineux continuent 

On mande de Chicoutimi (province de Qué
bec) à l'agence « Reuter » : 

De nouvelles Informations suivant lesquelles 
les lumières mystérieuses ont été aperçues 
hier soir dans les montagnes, dans, le nord-est 
de la rivière Saguenay, ont été reçues à 
Chicoutimi. Ces observations émanent d'ob
servateurs employés par les propriétaires de 
forêts, dans la région où les fusées, ont été 
vues dimanche soir. Les lumières ressemblaient 
à des rayons do projecteurs et provenaient 
d'un point plus proche de Chicoutimi que les 
premiers signaux, ce qui permet de supposer 
qn'il est possible que ce soient des signaux 
envoyés par Nungesser et Coli. Les observa
teurs ne peuvent donner aucune autre expli
cation de ces signaux lumineux. 

Une explication 

lia ce qui concerne les sisuoux lumineux 
j>ar fnaeen, aperçus il y a quelques jours, on 
éu:et maintenant l'hypothèse que les fusées 
en question pourraient bien provenir du 
camp d'aviation de Eoberval. oii un vol a été 
commis récemment et que les voleurs 
auraient lancées ensuite par simple amuse
ment. 

En tout cas, le gouvernement provincial 
a décidé de ne pins faire effectuer de recher
ches par avions dans la région avant d'avoir 
reçu de nouvelles informations. 

Des équipes s'organisent pour effectuer 
de» recherches 

Londres, 16 Juin. — On mande de Québec 
à l'Agence Reuter : On recrute dans la ré
pion de Saguenay un détachement de 50 hom
mes, qui effectueront des recherches intensives 
pour tenter de retrouver les aviateurs français 
dans le district où les fusées mystérieuses au
raient été lancées dimanche soir. 

Ce district se trouve dans une partie éloi
gnée et inaccessible dans le Nord de la pro
vince de Québec, à environ 1.000 kilomètres 
à l'Ouest du havre de Grâce (Terre-Neuve), 
dernier endroit où l'on aurait signalé le pas
sage de Nungesser et Coli. 

Une équipe de secours a déjà quitté Saint-
Germain ce matin pour commencer les recher
ches et sera absente plusieurs jours. 

Un télégramme de Paris, suivant lequel 
Nungesser a emporté des fusées, a ravivé l'es
poir'que les deux aviateurs seront retrouvés. 

On sait qu'un groupe d'Indiens marchant 
vers le Sud se trouve dans la région où les 
fusées ont été aperçues. On estime qu'il est 
possible que ces Indiens escortent les Fran
çais et qu'ils auraient pu leur conseiller de 
lancer leurs fusées du seul endroit de leur rou
te où ces fusées auraient pu être aperçus». 
Les autorités de la province de Québec en
voient également un hydravion pour partici
per aux recherches. 

A New-York, une repcsenlation 
pour les familles de Nungesser et Coli 

a rapporté 36.000 dollars 
New-York, 16 Juin. — La représentation 

donnée au profit des familles de Nungesser 
et de Coli, avee le concours des principaux 
artistes américains a produit 36.000 douars. 
Lindbergh était présent. 

Le colonel Théodore Roosevelt a exalté les 
aviateurs français, fils d'une héroïque nation. 

M. Briand. souffrant, rcsragne 
Paris 

Genève, 16 Juin. — M. Briand va i «partir 
aujourd'hui pour Paris, les questions Isa pras 
importantes de l'ordre du MOT étant réso
lues ot l a conversations diplomatiques ayant 
pris fin. 

D'autre part M. Briand qui, comme «a le 
sait, souffre d'une inflammation dciulcnussjaa 
de l'œil gauche et des parties rirçonr+ànaa», 
s'est vu conseiller par son médecin de res^nar 
Pâma et de garder la chambre. 
..tt-jmra rsmplaoé à la daru 
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